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Avenant à la convention collective du 18 janvier 2002 des entreprises de courtage 
d’assurances et/ou de réassurances 

 
Le présent avenant a pour objet de modifier l’article 35 relatif à la restauration des salariés de la 
branche du courtage d’assurances et/ou de réassurances.  
  
Il traduit la volonté de ses signataires de mettre en conformité cet article avec l’évolution de la 
législation relative à la prise en charge des titres-restaurant par les employeurs qui en proposent à 
leurs salariés. 
 
En application de l’article L. 2261-23-1 du Code du travail, les signataires conviennent que le contenu 
du présent avenant ne justifie pas de prévoir de stipulations spécifiques aux entreprises de moins de 
50 salariés visées à l’article L. 2232-10-1 du Code du travail.  
 
Les signataires s’engagent à effectuer les démarches nécessaires au dépôt légal et à l’extension du 
présent avenant. 
 
A défaut d’extension, cet avenant n’est pas applicable.  
 
L’article 35 est modifié comme suit :  

 
ARTICLE 35 RESTAURATION 

 

Dans les établissements d'au moins cinquante salariés, l'employeur, après avis du comité social et 
économique, met à la disposition des salariés un local de restauration. 
 
Dans les établissements de moins de 50 salariés, l’employeur met à disposition des salariés un 
emplacement leur permettant de se restaurer dans de bonnes conditions de santé et de sécurité. 
 

Dans toutes les entreprises, l’employeur étudiera la possibilité de mettre à la disposition des salariés, 

pour le déjeuner, des titres-restaurant ou un restaurant d’entreprise ou un restaurant inter-

entreprises. 

Dans les entreprises proposant des titres-restaurant, la participation patronale devra être au 

minimum de 3,60 euros par salarié concerné et intéressé, et par jour travaillé. 

 

Fait à Paris, le 12 mai 2022 

En huit exemplaires  

  

Pour PLANETE CSCA 

10, rue Auber, 75009 Paris 
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Pour la CFE-CGC, le Syndicat National de l’Encadrement du Courtage et des Agences d’Assurances,  

43, rue de Provence 75009 Paris, 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la Fédération C.F.D.T. Banque et Assurances, 

47, avenue Simon Bolivar - 75950 Paris Cedex 19 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Syndicat National de l’Assurance et de l’Assistance - SN2A - C.F.T.C 

34, Quai de la Loire - 75019 Paris 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


